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LE CENSEUR paraît tons les jours excepté le mardi. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Pans. 
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fluence britannique. 
Cette Angleterre si positive, qui na recule devant aucun acte 

sanglant quand elle l'a cru dans son intérêt, à qui fera-t-elle croire 

'elle
 se

 passionne pour un question d'humanité? Ne fait-il pas 

beau voir l'empoisonneuse de l'empire chinois se poser en défen-

seur des nègres dont elle se soucierait fort peu, si elle ne trouvait 

dans ce prétexte le moyen de ruiner le commerce des autres na-

tions et de se défaire ainsi d'une concurrence redouiable ! C'est au 

Portugal, à l'Espagne, à la France, aux Etats-Unis , qu'elle de-

mande ce droit flétrissant de visiter leurs navires. Le Portugal ré-

siste autant qu'il est en lui et en appelle aux puissances ; l'Espagne 

résiste; les Etats-Unis refusent avec dignité et fermeté ; la France 

cède sans conteste ! Elle comprend moins bien que des nations de 

second ordre sa grandeur et sa dignité ; elle accorde aux croiseurs 

anglais le droit odieux et vexatoire de visiter ses vaisseaux, c'est-

à-dire d'apporter des entraves à son commerce. De son consente-

ment , l'Angleterre change et modifie, au gré de ses intérêts, les 

principes du droit international maritime ; elle confisque à son 

proût la liberté des mers. Nous étions à là tète des autres nations 

contre elle, elle les soumet et se trouve à lem- tête contre nous. 

Ainsi nos forces décroissent en même temps que les siennes gran-

dissent. Bientôt elle se fera forte de notre assentiment pour con-

traindre l'Amérique, notre alliée, à se soumettre au traité que 

celle-ci repousse aujourd'hui. Alors nous aurons perdu tout moyen 

de résister à l'Angleterre en cas d'attaque, car nous n'aurons plus 

d'alliés. Supposons que la paix ne soit pas troublée, notre com-

merce n'en sera pas moins ruiné, puisqu'il sera à la merci des 

croiseurs anglais qui ont intérêt à dégoûter les négociants qui 

confient des cargaisons à des armateurs français. 

M, Guizot a reconnu, en défendant les traités qui accordent à 

l'Angleterre le droit de visite, que ces traités pouvaient donner 

lieu à des abus, et que, dans ce cas, le gouvernement français se 

refuserait à donner son adhésion à l'établissement de nouveaux 

croiseurs. C'est là une fort mauvaise défense; du moment que 

^ous reconnaissez qu'avec le nombre existant de croiseurs il 

peut y avoir abus, refuser le consentement nécessaire à l'établis-

sement de nouveaux croiseurs ne remédiera pas aux abus que 

pourront commettre ceux qui existent déjà, ne réparera pas ceux 

qu'ils auront déjà commis. Sous ce rapport, la réponse de M. Gui-

zot est donc de nulle valeur. Qu'importera aux commerçants qui, 

sur le simple soupçon de se livrer à la traite, verront leurs navires 

arrêtés, conduits dans un port, leur équipage retenu et par consé-

quent leur fortune compromise, sinon ruinée, que leur importera 

que vous refusiez des mandats à de nouveaux croiseurs ? Cela 

guérira-t-il le mal qui aura été fait? Mais il y a une question qui 

doit naturellement primer celle-ci. Comment avez-vous pu con-

clure un traité qui, de votre aveu, peut donner lieu à des abus ? 

Comment n'avoz-vous pas cherché à faire disparaître celte possi-

bilité d'abus qui serait si fatale au commerce? N'est-il pas ridicule 

à M. le ministre de venir dire que si les croiseurs anglais préten-

dent arrêter un bâtiment français sans exhiber le mandat qui lui 

en donne l'autorisation, le bâtiment français aurait le droit de 

résister? Résister, mais comment ? Est-ce qu'un navire de com-

merce est armé en guerre ? est-ce qu'un vaisseau marchand, quel-

que déterminé que pût être son équipage, pourrait résister à une 

corvette ou à un brick de 20 canons ? 

Ce droit de résistance est donc un vain mot, une absurdité, un 

non-sens. 
M. le ministre des affaires étrangères a dit encore que si les • 

croiseurs anglais faisaient endurer des vexations au commerce 

français, les noires pourraient user de représailles. En vérilé, 

esl-ce là une garantie ? Les pertes d'un autre compenseront-elies 

celles que nous aurons éprouvées ? Qu'est-ce, au surplus, que ce 

moyen , sinon une guerre sourde et déloyale ? Mais celte guerre 

elle-même serait-elle à l'avantage de la France, quand ou sait que 

les Anglais entretiennent dans ces mers beaucoup plus de croi-

sières que nous ? Par une habileté calculée, il se trouve précisé-

ment que c'est dans les mers où notre commerce a le plus d'acti-

vité que les croiseurs anglais sont le plus nombreux. 

Il semble que le passage de M. Guizot aux affaires doive être 

fatal en tous points et porter atteinte à toutes les garanties. Une 

malheureuse convention de 1831 accordait à l'Angleterre un droit 

de visite sur nos bâtiments marchands; quelques garanties con-

tre les abus avaient été ajoutées à ce traité en 1833 , M. Guizot 

les brise et livre l'Océan tout entier aux vaisseaux anglais. Notre 

commerce du Sénégal ne lardera pas à s'en ressentir, 

Nous nous sommes assez prononcés contre l'odieux trafic de la 

traite des noirs, contre l'esclavage,pour qu'on sache qu'en défendant 

la dignité de la France ce n'est pas ce commerce de chair humaine 

que nous voulons protéger; mais , si l'humanité commande à la 

France de prendre des mesures sévères pour y mettre un terme, 

il importe à la France, à sa dignité, qu'elle seule exerce un droit 

de visite sur les bâtiments nationaux. La protection qu'elle doit à 

son commerce, le soin qu'elle doit prendre de sa dignité peuvent 

très bien se concilier avec les droits sacrés de l'humanité ; car, 

encore une fois, ce n'est pas un intérêt d'humanité qui dirige en 

ceci l'Angleterre. Le gouvernement français a voulu franchement 

l'abolition de la traite, nous l'admettons, bien que nous ayons à 

cet égard de fortes raisons de douter de sa franchise. Un senti-

ment moral l'a poussé, l'a dirigé, l'a fait s'imposer des sacrifices; 

mais l'histoire n'est-elle pas là pour démontrer que l'Angleterre 

fait profiler à ses intérêts matériels les sentiments élevés qui peu-

vent inspirer aux autres peuples des résolutions empreintes dl'hu-

manité , qu'elle calcule habilement les élaus généreux des autres 

nations auxquels elle applaudit sans les imiter? Que vos senti-

ments généreux servent ses intérêts, elle vous aidera à les satis-

faire ; qu'ils leur portent le moindre préjudice, elle en arrêtera 

l'essor. C'est là l'histoire de toute sa vie, de sa constante politique. 

Oui, sans doute , il faut arrêter la traite ; mais il ne faut pas 

confier à une puissance qui est votre éternelle rivale le soin de 

vous y contraindre, surlout lorsque les actes de contrainte peu-

vent nous être nuisibles et lui être profitables. Voug défiez-vous 

donc des capitaines qui commandent les croiseurs français que 

vous donniez à une autre nation le droit de visiter nos navires? 

Dans ce cas, changez-les. Vos croisières ne sont-elles pas assez 

nombreuses Augmentez-en le nombre , mais ne rabaissez pas 

notre pavillon. Dépensez quelques millions de plus, et maintenez: 

la dignité de la France. 

LES PROHIBITIONS ET LES PROTECTIONS. 

Rien ne1|»rouve mieux la vérité de ce que nous avons avancé 

à diverses reprises touchant la mauvaise organisation des cham-

bres de commerce, des comices agricoles, et généralement de 

toutes les assemblées appelées à délibérer sur les questions éco-

nomiques, que ce qui se passe en ce moment au sein des trois 

conseils de l'agriculture, du commerce et des manufactures. Les 

membres de ces assemblées, choisis exclusivement parmi les no-

tables privilégiés, ne pensent pas le moins du monde avoir à 

s'inquiéter de l'intérêt public; chacun d'eux parle au contraire 

comme chargé d'atfaires de l'industrie à laquelle il appartient. Il 

ne s'agit pas pour eux de proposer au gouvernement les règle-

ments les plus capables de répondre aux besoins des travailleurs, 

d'augmenter nos produits, de leur créer des débouchés, et surtout 

d'assurer le bien-êlre commun; leur premier soin, c'est de perpé-

tuer les monopoles qui les enrichissent. 

Ainsi, MM. Victor Grandin et Baudoing, fabricants de draps, ont 

chaudement défendu les prohibitions qui les protègent contre la 
concurrence de toute industrie rivale. 

M. Pommier , du conseil d'agriculture, pense qu'un droit de 

22 0/0 prélevé sur les laines étrangères n'est pas une protection 

suffisante pour les laines françaises, et M. Leroy, de Béthune, dans 

un rapport très étendu, réclame une augmentation de droit 
sur le lin. 

Ainsi, producteurs de matières, fabricants et marchands, tous 

semblent s'enlendre au détriment de l'industrie elle-même et 

surlout du consommateur; tous appuient les prohibitions et pro-

tections, ou en réclament de nouvelles. Cependant chacune des 

branches d'industrie représentées par ces messieurs est plus ou 

moins arrêtée dans ses développements par ce fatal système. L'a-

griculture lui doit la cherté des instruments qu'elle emploie et 

les entraves-apporlées à l'écoulement de ses produits; les manu-

factures, les difficultés qui paralysent le plus souvent ses meil-

leurs procédés, soit par les difficultés de se procurer certaines 

matières à un prix convenable, soit par la nécessité d'employer à 

l'établissement de ses machines d'énormes capitaux; le commerce 

enfin, l'ajournement des moyens faciles de communication, les 

empêchements apportés à l'accroissement de la consommation et 

à la multiplicité des échanges. Chacun se plaint du monopole ac-

cordé à son voisin et n'ose chercher à s'en affranchir; il préfère 

réclamer pour lui, en manière d'indemnité, le maintien du privi-

lège dont il est en possession. C'est ainsi que l'agriculture garde 

le silence sur les tarifs imposés aux productions étrangères néces-

saires à son développement, dans l'espoir de voir conserver et 

augmenter même les droits prolecteurs sur ies laines, les bes-

tiaux, les lins, etc., etc. L'industrie manufacturière consent, en 

retour, à rester surchargée des droits qui pèsent sur les matières 

qu'elle emploie, à la condition que tout produit étranger analo-

gue sera exclu de nos marchés. 

11 résulte de tout cela que chacun, se complaisant dans le statu 

quo et vivaot au jour le jour des bénéfices assurés , laisse languir 

son industrie dans une déplorable routine, sans poursuivre la 

recherche d'aucun perfectionnement; car, du moment où l'inté-

rêt personnel cesse de stimuler l'esprit du producteur, il reste 

dans une invincible inertie, et le consommateur, c'est-à-dire la 
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 lumière blonde et jeune ; il y a de 

la candeur et de la naïveté dans cette page. Son paysage qui a pour titre 

Saint Augustin n'est pas moins heureux, mais nous ne pouvons eu dire 

autant du personnage. M. Servan y a donné une plus grande importance 

que ne le font habituellement les peintres de paysage, et l'étude de la fi-

gure, dans cette dimension, demande un plus grand savoir de dessin et 

d'exécution. 

La Digue rompue, par M. Calame, est certainement une idée heureuse, 

et dont la peinture rend assez bien le sujet. Mais ne trouvez-vous pas 

que toute cette scène de dévastation a, pour ainsi dire, quelque chose de 

trop enjolivé, et que le peintre cherche à arriver au terrible par des 

moyens trop mesquins et trop prétentieux t Cependant on sent là une 

grande habileté de brosse et un rare savoir d'exécution : ce sont les cô-

tés les plus saillants de ce tableau. 

M. Hostein n'est pas non plus en faveur cette année. On ne retrouve 

plus, dans la quantité de tableaux qu'il a exposés, ni la force d'exécution 

de celui que nous possédons dans notre musée, ni la beauté de concep-

tion de celui dont la commission fit l'acquisition l'année dernière. Eu gé-

néral, ses arbres sont mesquins et pauvrement dessinés, et les fonds seuls 

ont conservé quelque chose de la première manière si remarquable de 

cet artiste. 

M. Coignet est toujours un peintre des plus habiles et de9 plus distin-

gués; ses sites sont traités avec une fermeté et un charme de couleur ad-

mirables, et nous sommes étonnés que M. Coignet n'ait pas trouvé cette 

année un seul acquéreur. 

Le plus grand défaut de M. Fonville, c'est de ne point assez varier l'al-

lure de ses paysages. Cependant sa Vallée de l'Azergue a du mérite ; ses 

fonds sont surtout bien fuyants et d'une couleur agréable Abons, M. Fon-

ville, un peu plus de variété dans vos compositions, et cessez un peu de 

chanter ce vieil air que vous prolongez outre mesure. 

M. Leymarie nous a donné deux vues de Londres qui sont d'un as«cz 

triste aspect, et surlout d'un contraste faux et choquant : un temps bru 

meux et chargé de vapeurs avec une précision très nette des objets, et 

ce à la plus grande distance de son horizon. Cette manière nette et décou-' 

pée. dans laquelle tombe souvent M. Ley.narie est surtout sensible dans 

ces deux toiles. Cet artiste semble toujours se retranclier derrière la pers-

pective linéaire, dont il paratt avoir fait une grande étude, et néglige pres-

que toujours la perspective aérienne, à laquelle doit surtout s'attacher le 

peintre coloriste. 

La commission a eu raison d'encourager par une acquisition M. Lavie, 

jeune paysagiste dont les progrès sont sensibles. Sa Vue des environs de 

l'Azergue est faite avec facilité, et sa Vue prise dans la Drôme ne manque 

point d'harmonie. 

Le grand tableau de M. Mercey, Vue prise aux environs du lac de Tr»-

simène, est une peinture qui a plutôt de l'aspect que de la vérité et de la 
beauté réelle. 

La Campagne de Rome, par M. Favas, est d'une couleur exagérée. 

Le paysage de M. Fiers est d'une délicieuse harmonie. 

Les Petits Enfants de M. Gué ont beaucoup de naïveté. 

Le dessin de M. de Pmdder est une page délicieuse d'entente, de savoir 

et de simplicité. 

Nous ne louerons point la commission d'avoir acheté un paysage de M. 

George, élève de Diday , le Petit Cavalier de M. Finas, le Narguilé de 

M. Laure, et les deux petits intérieurs de M. Legentil. 

Le buste de M. flambeau, notre ancien maire, par M. de Ruolz , est 

une œuvre d'une grande beauté. Il y a là de la vie et de l'animation. 

L'exécution habile de ce buste fait le plus grand honneur à ce sculpteur. 

La figure du Virgile de M. Cabuchet a du mérite comme disposition pre-

mière. 

Les autres sculptures de l'exposition offrent peu de parties remarqua-

bles, Quant aux bronzes envoyés par un fondeur de Paris, on en trouve 

de pareils chez tous les marchands de quincaillerie. Une exposition d'ob-

jets d'art devrait au moins être mieux respectée. 

Un mot sur le portrait de femme, œuvre d'un anonyme, mais que tous 

les journaux disent être l'œuvre de M. James. La figure de cette femme a 
de la vie et de la physionomie, mais un peu aux dépens de la beauté et de 

la justesse de la forme ; le tableau a de l'harmonie, mais aux dépens de la 

lumière et de la fraîcheur du coloris. L'ajustement est nouveau, mais 

quelque peu affecté : ce qui donne à cette composition l'allure d'une jolit 

vignette anglaise. Cependant celte peinture renferme de précieuses quali-

tés d'exécution et de sentiment, et, pour un amateur, c'est là un début det 

plus heureux. 

D'après les statuts de la société, M. James, comme membre de la com-

mission, n'avait pas, dit-on, le droit d'exposer un tableau. La commission 

aurait-elle tout simplement faussé son règlement en cette circonstance? 

ou bien M. James aurait-il donné sa démission ? Cette dernière circon-

stance serait fâcheuse, car jamais aucun membre n'eut plus d'activité et 

de bon vouloir. On n'ignore pas non plus que c'est à lui que l'on doit 

l'heureuse idée de la réunion des cercles. XX. 



nation tout entière, paye fort cher des produits artificiels qu'il au-

rait pu se procurer à meilleur comnte et en qualité supérieure, b 

Prohibitions et orotections, quoique ayant une origine commune, ff 

la uscaiité,etconduisaut par l'abus à la même conséquence, le nio- e 

nopole, ont pourtant des raisons d'être qui diffèrent essentielle- n 

«>ent. La prohibition, c'est une mesur? par laquelle tous les ci- d 

Moyens sont censés consentir à se priver d'un objet dans le but de n 

Irapper une nation ennemie et de lui enlever une de ses ressour-

ces; c'est un a^cte d'hostilité brutale , inexorable par sa nature ,
 0 

par conséquent passager , et dont les effets , également per- i 

nicieux aux diverses parties , devraient cesser avec l'étal tle q 

guerre. La protection, au contraire, semble avoir été inventée
 e 

par un esprit de haute équité . afin de rétablir entre detix pays
 a 

manufacturiers l'équilibre faussé par des circonstances anormales;
 v 

son but est de favoriser les progrès d'une industrie récemment
 s 

imporlée dans une contrée et de la préparer p'"'i à peu à soutenir ], 

«n jour une concurrence qui, sans cet appui, l'étoufferait dès ses ,j 

premiers efforts. '• s 

Considérées sons ce point de vue, et eu égard à l'état d'antago-

nisme dans lequel se tronvpnt encore les nations europépnnes,
 a 

prohibitions et productions ont dû être acceptas par les gouver- g 

nements comme des nécessités légitimées, laniot par le besoin g 

de se défendre, tantôt par celui de se suffire. Toute diplomatie , 

amie de l'humanité doit tendre à l'entière suppression de ces
 t 

moyens sauvages, si funestes aux peuples ; mais, pour arriver j 

subitement à un pareil résultat, il faudrait entre tous les étals un 

accord qui malheureusement n'est pas près d'exister. Il s'agit
 ( 

donc seulement de déterminer dans quelles limiles#es moyens
 ( 

peuvent être employés aujourd'hui dans l'intérêt (lu pays et \ 

dans celui de l'humanité. L'intérêt de l'état, c'est la formule su- , 

prême en vertu de laquelle sont presque toujours introduits les ; 

abus les plus criants, les charges les plus injustes et les plus lour-
 ( 

des; telle est cependant la seule raison capable de légitimer l'éla- j 

blissement des prohibitions et des protections, d'en fixer l'élendue 

et la durée. , 

Toutes les fois qu'il sera démontré que l'une ou l'autre de ces 

mesures ne sert qu'à créer un monopole en faveur de quelques , 

uns et au détriment du plus grand nombre, ou qu'elle entrave les 

relations et les échanges naturels entre deux pays qui tendent, 

par leurs mœurs , leurs besoins, leur position, à devenir alliés, 

qu'elle soit impitoyablement rejelée. 

La prohibition est une arme à deux tranchants, elle frappe et 

ceux qui attaquent et ceux qui sont attaqués; on ne peut y avoir 
recours que dans des cas exceptionnels, excessivement graves, et 

son empire doit cesser avec les circonstances qui en ont légitimé 

l'emploi. En prolonger la durée au profit d'une industrie, c'est un 

acte d'oppression stupide ou de partialité révoltante ; c'est im-

poser à ses concitoyens des privations inutiles à .l'intérêt commun. 

Le but même delà protection implique une limite à sa durée, 

car il est facile de comprendre qu'il serait plus avantageux pour 

un peuple de tirer un objet de l'étranger que de l'acheter dans ses 

manufactures à un prix plus élevé ; constituer un monopole pour 

satisfaire à la folle vanité de produire chez soi, c'est méconnaître 

les lois du commerce.Un pays ne paye, après tout, les provenances 

étrangères qu'avec ses richesses créées par son industrie ou récol-

lées par son agriculture ; peu importe donc le genre de manufac-

ture qu'il élève, la culture à laquelle il se livre, pourvu que toutes 

deux soient appropriées à la nature de son climal, à l'aptitude 

de sa population, et qu'en définitive la somme de ses produits 

soit égale à celle de ses besoins. Vouloir plus que cela, ce serait 

lutter contre la volonté de la nature et les prescriptions de la 
raison. 

Toute protection qui n'est pas accordée à une industrie ayant 

l'espérance de s'acclimater dans un espace de temps donné devrait 

donc être supprimée. Invoquer en cette matière la législation 

actuelle comme un droit acquis, s'élever contre toutes modifica-

tions à apporter aux tarifs, el les regaider comme une atteinte 

portée à la propriété, c'est proclamer un système qui conduit tout 

droit à l'inauguration de la féodalité commerciale, et contre le-

quel nous ne saurions nous élever avec trop d'énergie. 

Les droits protecteurs peuvent encore être considérés comme 

moyens de revenus pour le trésor. Mais, sous ce rapporl, il est 

généralement adopté par les économisles que l'abaissement des 

tarifs, loin de diminuer les revenus de l'état, vient les accroître 

encore; car, en facilitant la consommation à l'intérieur, on aug-

mente les importations dans une incalculable proportion. 

Ainsi,les prohibilions el les protections en général, quand elles 

ne sont pas commandées parles motifs d'intérêt public que nous 

Venons de rappeler, sont des mesures oppressives, injustes et fu-

nestes au commerce et à l'industrie qu'elles paraissent vouloir ser-

vir. Au dedans, elles perpétuent les monopoles à l'aide desquels 

quelques hommes exploitent leurs concitoyens. Au dehors, elles 

refroidissent les relations de peuple à peuple, arrêtent les échan-

ges, nourrissent les haines. De plus, en même temps qu'elles en-

tretiennent la contrebande, stimulée, encouragée par les primes 

qui lui sont offertes par les consommateurs, elles ont le fâcheux 

effet de déconsidérer les lois aux yeux du plus grand nombre. 

C. B. 

Paris, le 94 janvier 1 $49. 

(Correspondance particulière du Censeur.) 

Le ministère du 29 octobre vient d'être battu à Provins en la 

personne de M. d'Haussonville , gendre de M. le duc de Broglie, 

qui se présentait, sous les auspices de l'administration, pour rem-

placer M. Gervais, démissionnaire. M. d'Haussonville .a échoué. 

C'est M. Simon, oncle de M. Gervais, et candidat de l'opposition, 

qui l'a emporte. A la chambre, on s'entretenait beaucoup, cet 

après-midi, de cet échec qui vient frapper le ministère dans un 

moment critique pour lui. 

— M. Hauréau, rédacteur en chef du Courrier de la Sarthe, a 

reçu une signification de comparaître le 25 devant le juge d'in-

struction. Nous ne savons encore quel article du Courrier l'on veut 

incriminer. Le pouvoir paraît décidé à faire partout l'essai du 

jury nouveau, élaboré dans les officines préfectorales, sur les 

prescriptions de M. Duchâtel. 

—M. le ministre des travaux publics a répondu, il y a quelques 

jours, en l'absence de M. le maréchal Soult malade, à une inter-

pellation qui avait élé adressée à M. le ministre de la guerre. Le 

public peut être parfaitement tranquille sur l'indisposition de M. 

Soult : celte indisposition n'a rien de sérieux. Le maréchal est 

très-mécontent du rôle de troisième ou quatrième ordre qu'il 

joue dans la discussion de l'adresse, et il se tient dans sa tente. 

Voilà toute son indisposition. 

—Toute la presse s'occupe aujourd'hui de l'affaire de l'ex-notaire 

Lehon, frère de l'ambassadeur belge. L'importance de la discus-

sion de l'adresse n'avait pas permis à la plupart des journaux de 

publier les débats de cette affaire qui ont révélé de si ignobles 

escroqueries. 

Le National aujourd'hui ne se contente pas de publier ces dé-

bats; il va au fond de l'affaire, et il demande comment, après avoir 

fait tant de dupes, M. Lehon en soit quille pour une poursuite 

en police correctionnelle. Nouscroyons, comme le National, que ce 
n'est pas devant la police correctionnelle, mais devant la cour 

d'assises que le procès eût dû être porté, et tous ceux qui exami-

neront les faits auront la même conviction que nous. 

—Nous avons assisté le 22 à une discussion des plus brillantes 

et des plus graves que nous ayons entendues depuis long-temps. 

La chambre était saisie, parun aitlèiidement de M. Billault, de là 

question du droit de visite. On sait que, par des traités conclus 

en 1831 et 1M3^ \A France et l'Angleterre se sont réciproquement 

accordé ce droit, en vertu duquel leurs croiseurs sont autorisés à 

visiter les bâtiments de l'une ou de l'autre nation soupçonnés de 

se livrer au commerce de la traite des nègres. Si la visite confirme 

les soupçons, le bâtiment suspect est arrêté et conduit dans un 

des ports de la nation à laquelle il appartient, et là il est jugé par 

ses juges nalionaiix. 

H est question aujourd'hui d'une Convention nouvelle à laquelle 

accéderaient la Russie, la Prusse et l'Autriche, assez désintéressées 

dans la question ; mais celle accession a servi de prétexte à l'An-

gleterre pour solliciter et obtenir un nouveau traité qui rendrait 

désormais illusoires les garanties du traité de 1833, et qui agran-

dirait là suprématie que l'Angleterre n'exerce déjà que trop sur 

les mers. 

C'est à ce sujet que la discussion s'est engagée devant la chambre; 

elle a élé soutenue d'une manière très-remarquable par tous les : 

orateurs, à l'exception de M. Villemain, dont la décadence comme 

homme d'état et comme d'esprit apparaît plus évidente que ja-

mais: MM. Billault, Dupin et Thiers ont soutenu des principes 

auxquels toutes les opinions nationales applaudiront, carie salut 

de notre influence comme nation est dans la conservation de ces 

principes. 

La discussion avait ébranlé la majorité elle-même, et l'amen-

dement de M. Billaull, qui impliqué un blâme formel pour 

la conduite du cabinet, allait peut être passer, lorsque M. Guizot, 

en ce péril extrême, a fait présenter par M. Jacques Lefebvre une 

sorte de contre-amendement qui tempère un peu la sévérité de 

celui deM. Billault. 

Cet incident a fait renvoyer la discussion au surlendemain , et 

dans l'intervalle le ministère pourra prendre les mesures que sa 

position nécessite. 

On annonce que MM. Berryer, de Lamartine, Odilon Barrot et M. 

Dufaure lui même prendront part à la discussion pour appuyer l'a-

mendement de M. Billault. La séance ne peut manquer d'offrir 

un très-grand intérêt. 

— On racontait clans les salons politiques que lorsqu'il fut 

question, au sein de la commission de l'adresse , du traité sur le 

droit de visite, le ministère, après avoir long-temps refusé de s'ex-

pliquer, avait fini par dire à peu près ceci : Nous avons toujours 

refusé à lord Palmerston de consentir au nouveau traité, non pas 

que le traité en lui-même nous parût dangereux pour les intérêts 

du pays , mais parce que lord Palmerston tenait vis-à-vis de la 

France une conduite qui n'était pas de nature à nous inspirer 

beaucoup de bon vouloir pour lui. Depuis lors, nous avons trouvé 

dans lord Aberdeen des dispositions si bienveillantes pour nous, 

qu'il nous a élé lout-à-faït impossible de lui refuser ce qu'il nous 

demandait. Soyez, du reste, sans inquiétude sur les conséquences 

du traité; si l'Angleterre en abuse , nous en abuserons aussi de 
noire côlé. 

Nous sommes d!autantplus portés à croire à là vérité de ces pa-

roles, que M. Dupin , l'un des commissaires de l'adresse, y a fait 

allusion dans le discours qu'il a prononcé. 

— On a remarqué avec quelque étonnement que jusqu'à pré-

sent l'extrême gauche n'avait pris aucune part a la discussion dé 

l'adresse. 
■ ..... 

—Il a élé décidé le 21 janvier,dans le conseil des ministres, que 

M. de Salvandy serait invité à s'abstenir complètement de pren-

dre part à la discussion sur les affaires d'Espagne, et qu'il lui se-

rait adressé une ampliation officielle de la décision du cabinet. 

C'est sans doute à cette décision qu'il faut attribuer l'absence de 

M. de Salvandy qui n'a pas paru le 22 a la chambre, et qui, dit-

on, n'y paraîtra pas davantage jusquà la fin de la discussion de 
l'adresse. 

— La discussion de l'adresse, qui paraissait devoir se terminer 

jeudi prochain, durera, dit-on, jusqu'à samedi.C'esl du moins l'a-

vis de M. Sauzet qui, dans un bal auquel il assistait, disait qu'il 

en avait encore pour une semaine et qu'il ne savait pas si ses for-

ces y suffiraient. 

i— La Mode, recueil légitimiste, a été saisie le 22. Nous au-

rons bientôt à annoncer la condamnation de cet organe de la 

presse, car, avec le jury tel qu'il est composé par M. le préfet de 

la Seine, il n'y a plus aujourd'hui d'acquittement possible. 

— On fait en ce moment aux Tuileries les préparatifs d'une 

grande fête qui doit être donnée à M. le prince de Joinville. Le 

jeune marin sera, assure-l-on, nommé, pour cette époque, contre-

amiral. 

Chambre des Députés. 

Fin de la séance du 22 janvier, 

M. THIERS monte à la tribune. Le silence se rétablit. 

L'honorable membre présente de nouveau la critique des traités de 

1831 et de 1833. (Interruption.) 

Une voix : Mais en 1833 vous étiez ministre. 

M. THIERS : Cela est vrai, mais c'est la convention de 1831 qui avait 

posé le principe; celle de 1833 n'a fait que donner des garanties. 

Au surplus, je ne m'élève pas contre des traités sur lesquels on ne peut 

pas revenir; mais je crois qu'il y a quelque chose à faire à l'égard du traité 

de 1841 qui n'est pas ratifié. 

L'orateur regrette vivement que l'on ait fait disparaître dans le nouveau 

trailéla disposition qui existait en 1833, et qui portait que le nombre des 

croiseurs anglais ne pouvait pas être plus que double de celui des croiseurs 

fiançais. (Rumeurs diverses.) 

Le traité de 18/il lui semble avoir été fait par les Anglais selon qu'ils 

l'ont jugé conforme à leurs intérêts el accepté par la France; il en voit la 

preuve dans deux circonstances : 1" le traité, au lieu d'être rédigé unique-

ment en français, est écrit dans les deux langues; 1° le méridien pris pour 

point de départ est celui de Greenwich, tandis qu'en 1833 c'était le méri-

dien de Paris. 

L'honorable député s'élève également contre la disposition nouvelle qui 

réunit les anciennes zones de point de départ et d'arrivée ; il se livre à 

des détails géographiques pour prouver qu'en donnant aux croiseurs con-

tre la traite l'espace intermédiaire entre les anciennes zones, on a livré 

à l'Angleterre tout l'Océan et la mer des Indes, de telle sorte qu'aucun de 

nos navires ne peut, sans s'exposer à être visité, se livrer à la navigation 

au long cours. 

On objecte toujours la réciprocité, continue l'orateur, mais cette ré-

ciprocité est vague et puérile (rumeurs) , car il est très-rare que notre 

pavillon se montre dans les mers lointaines; il s'y montre trop rarement, 

et notre influence y perd. Nos consuls en ont moins d'autorité. Toute 

1 leur correspondance atteste que quand une frégate française va les visi-

ter, c'est une fête pour les colons, et eux-mêmes sont touiour» 

écoutés.
 5 "S 

Je vois bien que l'on va me répondre : Eh bien ! précisément 

l'exécution du traité nouveau, nous enverrons des navires dans 

rages; cela nkst pas sérieux. (Murmures.) Quand nous avons bes^-'^ 

ressources de notre marine pour assurer le service entre Alger , 

ion, ponnr former une flotte d'évolution, pour renforcer quelques si • * 

irons-nous envoyer nos frégates à la recherche de quelques pré?
l
'°

n! 

noirs? (On rit.) Cela n'en vaudrait pas la ;ieine. (Ah ! ah 1) jw ! 

sieurs, la traite est tellement diminuée que cela n'en vaut pas ]
a
 '

 nifs 

(Murmures.)
 Pei

"f 

L'Angle le i re enverra 'les croiseui s, parce qu'elle agit dans on am 

lérêt, dans un intérêt permanent. Elle en aura cent, deux cents là où 

vous montrerez à peine. (Nouveaux murmures.) Ici, quand il s'api 

envoyer, on fera valoir les besoins du budget; on alléguera qu
e

 : 

marine est insuffisante pour fournir à un telsrrvice, et qu'après tout '[' 

impossible de désarmer la flotte pour envoyer des bricks et des cor/, 

à la poursuite de quelques prétendus négriers.
 el|6 

Examinant les chiffres présentés par M. le ministre des affaires éir 

gères, l'orateur fait ressortir le fait que nous n'avons eu que treize tr 

seurs sur la côte d'Afrique, tandis que les Anglais en ont eu pendant 

même temps. Il explique ce fait par la haine que les Anglais ont „ 

Pile Bourbon, la seule possession qui nous soit restée dans l
a
 \* 

des Indes. 

Les Anglais , continue M. Thiers, nous ont enlevé l'Ile-de-France 

veulent nous dégoûter de l'île Bouibon , nous faire renoncer aux p
ro

'
e

 , 

qui en feraient une place militaire importante. (Vives et nombreuses' 

terrupliops.) 

M. THIERS : J'attendrai le silence. (Parlez! parlez 1) Us veulent déM 

ter notre commerce de se porter dans ces parages. Bourbon s'ahrnent. 

Madagascar d'un grand nombre d'objets indispensables; eh bien I l
es

 i 

glais, en venu du nouveau traité , placeront une croisière entre Bo
ur

|, 

et Madagascar. (Ah! ah! Violents murmures.) 

H. THIERS : Toutes vos interruptions calculées ou non ne m'etnpju, 

ront pas de dire ma pensée. (Parlez!) 

M. LE PRÉSIDENT réclame vivement le silence. 

M. THIERS : Que faut-il pour qu'un bâtiment soit arrêté comme n( 

grier? Faut-il qu'il porte des noirs? Oh mon Dieu honl il jufj
t 

porte des planches, et on sait que les planches sont on objet de corn 

mercè très-actif entre Nantes et les colonies. Ces t ce qui est arrivé au k 

liment dont on vous parlait tant à l'heure, le Marabout. Il a été arrèij 

parce qu'il avait quelques planches à bord. 

On vous a dit qu'il avait élé conduit à Cayenne pour être jugé par m 

tribunal français, mais cela ne s'est pas tout à fait passé comme cela. | 

croiseur anglais n'a pas quitté sa croisière; pour la conduire, il y a placj 

quelques hommes à qui il en a confié le soin, puis, comme ils t'aurjieit 

pas élé assez nombreux pour commander à l'équipage , il a déporté le 

matelots du Marabout à Bahia et à Kio-Janeiro, où ils sont encore surit 

bras du consul. 

Vous avez réservé la juridiction nationale, je le sais. Mais qui l'eû! 

abandonnée? qui eût consenti à laisser pendre les matelots français à h 

vergue d'un bâtiment anglais! Personne ne l'eût osé, mais c'est là tout 

ce que vous avez obtenu. C'est votre seule garantie ; vous avez saméli 

vit de nos matelots, vantez-vous-en devant le pays. (Violents murmurai 

Mais notre commerce sera contrarié dans ses intérêts. 

Je déplore la convention de 1831 ; celle de 1833 en a réglé l'exercice, 

et j'aj iute quelques garanties bien insuffisantes d'ailleurs. Mais aujour-

d'hui est-il besoin de consacrer de nouveau ces traités, de leur donne; 

une extension nouvelle? La traite est .partout supprimée , i) n'arrive plu» 

d'esclaves à nos colonies, on n'y voit plus de noirs provenant de la irai»; 

et pour remédier à un mal qui n'existe plus, vous livrez aux courses dt 

l'Angleterre touies les grandes mers, moins la Méditerranée. Il est un; 

considération que je veux faire valoir en terminant. Avez-vous pensé; 

cas de guerre? Vous savez combien l'Angleterre est prompte,! la premiers 

déclaration, à capturer nos bâtiments. 

Une voix : Et même Sans déclaration» 

M. THIERS : Quel danger ne courra pas notre commerce quand voit 

aurez livré toutes les mers à ses croiseurs? Quant mol, je ne saurai 

m'associer à un pareil acte, et je le repousse de tous mes efforts. (Long»! 

et bruyante agitation.) 

M. GUIZOT, ministre des affaires étrangères : Je ne veux que rétabli! 

quelques faits ; il y en a un qu'il est impossible que jè ne fasse pas remar-

quer à là chambre :ït'est que le traité de 1833 a été fait à une époque oi 

M. Thiers était ministre du commercé : il y a eu au moins autant de pari 

que moi qui étais ministre de l'instruction publique. J'ai accepté touti 

l'heure ma part de responsabilité pour le traité, je ne sais pas pourquoi 

l'honorable M. Thiers la répudierait. (Très-bienl) 

Je ne veux pas éluder la distinction entre la convention de 1831 et celle 

de 1833; mais je dois dire que je ne trouve pas,qu'un ministre du 11 oc-

tobre ait bonne grâce, en parlant du traité de 1833, à dire : Voilà ce que 

vous avez fait, vantez-vous-en. (Vive sensation.) 

Je n'ai aucun désir de prolonger ce qu'il peut y avoir de personnel dans 

cttte discussion, j'ai voulu seulement signaler un fait qui m'a frappé. 

M. THiEisS : C la n'est pas exact. 

M. GUIZOT : Je vais vous céder la parole ; vous répondrez. Je vem 

constater seulement que les faits que l'on a cités tout a l'heure,a l'occasion 

du Marabout, se sont passés sous l'empire de la convention de 1833; l'ho-

uorable M. Thiers a donc à s'en vanter autant qi.e moi. (Rire général.) 

' M. THIERS, de sa place : Je n'ai pas attaqué la convention de 1833; 

j'ai dit seulement qu'elle n'avait pu faire disparaître le mauvais principe 

posé en 1831; j'ai ajouté que le ministère était condamnable d'avoir étendi 

l'effet de cetle convention à toutes les mefs. (Rumeurs en sens divers.) 

M. GUIZOT : L'honorable M. Thiers mêle là des questions que j'a™
1
' 

soigneusement distinguées; je ne suis pas plus responsable que M. T"ie" 

de la convention de 1831. (Mouvement.). Laissons donc là ces (tW* 

(sensation) et arrivons à la question. 

La véritable garantie, celle qui décide que les croiseurs seront porteof' 

des pouvoirs des deux nations, est contenue dans la convention de 18* 

La convention de 1833 a approuvé celle de 1831; elle l'a acceptée c°
ml1

" 

sa préface, en portant remède autant que possible à ses inconvénient!. 

On a parlé de la résistance des Etats-Unis ; en voulez-vous savoir 

motif? C'est que les Anglais s'arrogent le droit de presser des matelots 

bord des navires américains et d'y saisir leurs déserteurs. Ils ne
 511 

lent pas les navires pour cet objet; mais quand, dans les visites faites pt* 

d'autres causes, ils trouvent des Anglais à bord, ils les pressent et
5 

emparent. Voilà le secret du refus des Etats-Unis. Si nous avions eu 

mêmes motifs, nous aurions certes refusé aussi. L 
Je poursuis. M. Thiers a regardé comme une chose grave la suppf ; 

sion de l'article qui portait qu'aucune des deux nations ne pourrait a j 
un nombre de croiseurs double du nombre des croiseurs de ''alI"e,-.ri 
clause devenait illusoire du moment où la Russie el l'Autriche entrai ^ 

dans le traité. Il était impossible de dire par exemple que l'Angleterre -

pourrait avoirun nombre decroiseurs double de celoides croiseurs rw<* 

Nous avons, du reste, une garantie toujours assurée contre la P"
1 

; tion de l'Angleterre à avoir un nombre lrop considérable de c
r0

'
,ell

t
J 

; Cetle garantie est tout entière dans le droit que la France, comme W 

autre nation, a de refuser les mandats. , ,
 v 

i Sans doute il y a des inconvénients, des dangers, mais ils sont in
5
 P 

i râbles de la grande oeuvre que nous voulons accomplir; mais ces dans 

nous saurons les connaître et les éviter. ,
|!S

| 

Je suis de ceux qui croient que les traités sont quelque chose. ̂  

n'hésiterai-je pas à en réclamer vigoureusement l'exécution, et je 

sûr qu'avec le bon droit pour nous et la force de la France, nous OD 

i drons tout ce que nous avons droit d'exiger. (Très-bien ! très-bien • 

l M. Dufaure se dirige vers la tribune. M. Berryer y monte avant 

Voix nombreuses : A lundi I
 t6

; 

i M. BERRYER ; Je suis aux ordres de la chambre: je craignais seu
le

' 

B qu'on prononçât la clôture de la discussion (Non ! non ! A lund'
1
) ||,, 

i Une partie de la droite se lève et manifeste l'intention de quitter la 

A gauche : Non ! non ! Continuons 1
 8

j la 

M. LE PRÉSIDENT : Je dois prévenir d'abord la chambre q"
e

- . ^ 

e discussion continue, la parole appartient à M. Lacrosse et ensuite , 

, Berryer, et que M. Jacques Lelebvre a déposé un amendement ainsi co ̂  

e « Nous avons aussi la confiance qu'en accordant de nouveau
 son

gatir
j 

cours à la répression d'un trafic criminel, votre gouvernement 
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PRÉSIDE^.: DE H. SAUZET. C 

» dnns les tribunes publiques est aujourd'hui plus considéra- 1 
L'affliience (fn»

 m (
j
pptlis

 |
0
 commencement de la discussion de 

P irand nombre de personnes encombrent la salle des Pas-
presse. Ln gia denuiés an passage et leur demandant des billets 

perdus,
 asMe

-' '
 vent

 leur donner, toutes les tribunes se trouvant rem- , 
mie coui-ci ne v 

fP
Q^lXwt et demie, M. le président monte au fauteuil el ouvre la , 

séance.
 vpr

b
a
i est lu et adopté. 

^ ̂  du tour appelle la suite des délibérations de la chambre sur ; 

le proi
el d

|e

a
'
P
stt M. Lacrosse qui a sous-amendé l'amendement de M. Bil-

La par
?,i nrooose le paragraphe suivant : 

lault et q« > v ?
 p olr qlie si v0

,
rç

 gouvernement adhère à de nouveaux 

"
 N

°menis relatifs à la traite des noirs, il saura concourir efficacement à 
arrange"

1
^ ^ ^

 irafic i|lfâmei en
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j, répi'M'' ^ commerce maritime et l'indépendance de notre pavillon. » 

""^'"'îrROSSË développe son amendement qu'il a présenté, dit-il, pour 

? 1P milieu entre l'amendement de M. Billault, qui lui parait avoir dé-
ttllir

. f but et ceint de Mi Jacques Lefebvre qui laisse une latitude trop 
pa

atide à l'action ministérielle, si celte action devait être contraire aux in-
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 'r'menàemmtàe M. Lacrosse a pour but de désavouer dès à présent 

mesures qui pourraient être adoptées plus tard, et qui seraient contrai-

à l'indépendance de notre marine et à l'honneur de notre pavillon, 

'"l'amendement de M. Billault blâme, celui de M. Jacques Lefebvre est 

tr0!)
 confiant, et ce dernier réserve l'avenir. 

M Lacrosse discute successivement ces trois amendements. La chambre 

été peu d'attention à l'orateur. Des conversations animées s'engagent 

plusieurs bancs ; elles couvrent entièrement la voix de l'orateur. 
S
 M SAUZET invite la chambre au silence ; mais elle demeure, malgré 

„
5
 invitations réitérées, complètement inattenlive. 

M JACQUES LEFEBVRE développe à son tour son amendement que 

V0
'iVous avons aussi la confiance qu'en accordant son concours à la ré-

cession d'un trafic criminel, votre gouvernement saura préserver de 

toute atteinte les intérêts de notre commerce et l'indépendance de notre 

pavillon. » 
M. Jacques Lefebvre discute l'amendement de M. Billault; il y trouve 

une pensée de blâme non pas seulement pour le traité de 1841, mais pour 

les traités de 1831 et de 1833. Il ne saurait s'associer à un blâme aussi 

absolu. L'amendement de M. Lacrosse diffère peu de celui de M. Billault; 

il est moins précis dans l'expression de sa défiance ; mais son adop-

tion pourrait être interprétée comme un vote contre le ministère. 

L'amendement qu'il présente concilie tout ; il n'entraîne pas le blâ-

me ".du passé, et il invile cependant le gouvernement à apporter la plus • 

grande prudence dans l'extension des conditions des traités anciens ; son 

amendement est une invitation au gouvernement , si des abus étaient 

commis dans l'exercice du droit de visite, de se montrer peu prodigue des 

autorisations qui sont nécessaires pour exercer ce droit. Il persiste dans 

son amendement. 

La parole est à M. Berryér. (Vif mouvement de curiosité.) 

M. BERRYER : Je ne me propose pas d'examiner les nuances de rédac-

tion et les intentions diverses de leurs ailleurs. Tous les amendements 

semblent résulter d'une même opinion sur. le traité dont il s'agit. La 

question est si grave, à mon avis, que, bien que n»us soyons arrivés au 

second jour de la discussion, je demande à la chambre la permission de 

lui présenter quelques aperçus qui ne se sont pas encore produits dans la 

di«us*tyn^
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L'orateur dit que trois grandes puissances maritimes existent, la 

France, les Etats-Unis et l'Angleterre. A plusieurs époques, ces puissances 

ont voulu dominer la mer; c'est là ce qui donne une si grande-importance 

à la discussion. On traité de ce genre, n'est pas seulement un traité diplo-

matique; il touche à la propriété, a l'intérêt privé. (Sensation ) Il s'agit de 

savoir si un matelot anglais peut être autorisé à monter sur un bâtiment 

français; il s'agit de savoir si un officier anglais peut monter à bord d'un 

navire marchant à travers les mers, demander à l'officier qui le com-

mandera ses papiers, ses lettres, son livre de bord; il s'agit de savoir si le 

but qu'on poursuit est assez grand, si un intérêt moral est assez en ques-

tion pour qu'il soit nécessaire de fouler aux pieds tous les principes de 

libre navigation et d'indépendance commerciale. 

L'orateur retrace la persévérance avec laquelle l'Angleterre a poursuivi 

depuis 1800 le droit qui lui Fut accordé en 1831. 

En 1814, le duc de Wellington domanrlait déjà le droit de visite ; ce 

droit a été de nouveau demandé au congrès de Vienne par lord Castel-

reagh. A cette époque, M. de Tulleyrand, au nom du roi de France, ne 

voulait d'autre police maritime que celle qui serait exercée par chaque 

nation sur ses bâtiments. (Mouvement.) 

Au congrès de Vérone, pareille demande se représente. Toute la presse 

a Publié la noble réponse qui fut faite par M. de Chateaubriand. 

Après avoir dit quelques mots des traités de 1831 et dé 1833, M. Ber-

cer soutient que le traité de 1841 n'a pas d'autre but que d'étendre ces 
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Je crains, dit M. Berryer, d'abuser de l'attention de la chambre (non! 

non 1 continuez!); mais j'ai encore à envisager la question sur plusieurs 
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L'orateur examine la garantie de l'indemnité ; il la trouve également 

insuffisante. Il est très-souvent difficile d'apprécier les indemnités. 

M. Berryer se résume en disant que le traité n'est pas nécessaire, qu'il 

n'est pas utile, qu'il est illusoire, que toutes les prétendues garanties dont 

on parle, sont insuffisantes, el il conjure la chambre de s'opposer par tous 

les moyens qui sont en pouvoir à ce. qu'il soil ratifié. 

Il est quatre heures et un quart, la séance continue. 

Dans le projet d'adresse t e la chambre des députés d'Espagne, lu par 

Mr Olozaga, on remarque le paragraphe suivant relatif à la l'rance : 

« Il est agréable au congrès d'apprendre de la bouche de Votre Altesse 

le bon état de nos relations étrangères. Si les faits survenus l'année pré-

cédente, rappelés par vous, loin d'ahérer nos relations avec quelques 

puissances amies, ont été le sujet d'explications aussi satisfaisantes qu'on 

le dit, la chambre peut espérer île voir se terminer <W la même manière 

tout incident de nature à troubler l'harmonie entre les gouvernements 

de deux grands peuples qui, tant que leur .indépendance et leur dignité 

nationale ne sont pas blessées, s'aiment tl se respectent, et ne peuvent en 

aucun temps méconnaître ces avantages immenses elcommuns qui les en-

gagent sponlanément à resserrer les nœuds naturels et politiques de leur 

union. » 
Voici maintenant l'amendement présenté par M. Gustave de Beaumont 

à la chambre des députés de France, pour être intercalé après le cin-

quième paragraphe du projet d'adresse : 

« Elle (la chambre) espère que les différends malheureusement surve-

nus entre les gouvernements de la Fiance et de l'Espagne ne troubleront 

point gravement l'union des deux pays, et que, se rappelant les grands 

intérêts qui les rapprochent, le principe commun de leurs institutions, ils 

mettront une fin prochaine à des dissentiments sans cause profonde et na-

tionale. » 
Il paraît certain que les députés espagnols adopteront le paragraphe sou-

I
mis à leur approbation. Comment la chambre française n'adopterait-elle 

pas l'amendement de M. de Beaumont, qui exprime des vœux analogues ? 

On lit dans le Journal du Peuple : 

Nous nous disposions, il y a quelques jours, à remplacer la gérance de 

notre ami Dupoty par un nouveau signataire du journal. et nous nous 

étions mis en mesure de verser au trésor la somme de 33,000 fr. que le 

gérant , aux termes de la loi, doit posséder <■»» son propre el privé nom, 

lorsque nous avons acquis la certitude que l'administration se disposait à 

refuser notre versement et à exiger un nouveau cautionnement tout entier 

de 100,000 fr. 

Cette prétention est, sans contredit, la plus exagérée qu'on puisse ima-

giner en matière fiscale, puisque la loi permet que les deux tiers du cau-

tionnement d'un journal soient fournis par des bailleurs de fonds protégés 

par un privilège de second ordre. Il est donc difficile de comprendre à 

quel propos on a voulu ainsi nous obliger à remplacer les fonds fournis 

par des tiers dans l'ancien cautionnement du Journai du Peuple ; et le 

véritable motif, croyons-nous, de cette exigence, est puisé dans des consi-

dérations extra-légales. 

Toutefois, ce qu'on appelle la liberté de la presse en France est si singu-

lièrement garanti, que nous n'avions d'autre moyen de faire juger la ques 

tion que d'exposer le signataire du journal à une poursuite en contraven-

tion, et qu'il eût fallu subir même un emprisonnement , si les tribunaux 

avaient donné raison à l'interprétation administrative , contrairement au 

bon sens qui appuie notre opinion sur ce point. 

Nous n'avons pas voulu nous exposer à de pareilles tracasseries, et nous 

nous sommes décidés à subir, sous toutes réserves, les prétentions de ces 

messieurs; nous avons donc versé aujourd'hui même un nouveau cau-

tionnement intégral de GfiNT MILLE FRANCS. 

Notre ami et collaborateur Félix Avril, adjoint à la gérance, va désor» 

mais signer notre feuille ; son patriotisme n'a pas hésité un seul instant à 

continuer la mission de dévouement dans laquelle notre rédacteur en chef 

a succombé ! 

On nous écris de Tunis, le 6 janvier : 

Le hey craint.toujours une attaque de la Porte; il continue i élever des 

batteries sur la côte, et tous les orts sont hérissés de canons. L'armée ré-

gulière est toujours bien entretenue; mais il ne faudrait guère compter 

sur elle pour se battre contre deS troupes européennes. 

Chronique. 

LYON. 

Par jugement en date du 25 Courant, le tribunal correctionnel 

de Lyon a condamné h six mois de prison et à cinquante francs 

d'amende les femmes Laotimial et Duporrey pour avoir favorisé 

la débauche et la prostitution de plusieurs filles mineures. Les 

débats ayant eu lieu à huis clos, nous ne pouvons eh rendre 

compte. 

Spectacles du %G janvier 184%. 

GRAND-THÉATRE. — Guerre ouverte. — Le Mauvais-OEil. — Les 

Meuniers. 

CÉLESTINS. — Lazare le Pâtre. — Mon Ami Pierrot. 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans la Gazette du Midi: 

« Nous nous étions promis de ne plus parler de l'affaire Ârriïhi, 

mais on a remis à noire bureau la note suivante que nous ayons 

lieu dé croire parfaitement exacle ; elle fera comprendre comment 

l'autorilé militaire n'a pas été en mesure d'empêcher le malheu-

reux duel qui pendant plusieurs jours a tant occupé la popula-

tion de Marseille. 

» M. le maréchal ministre de la guerre avait expédié, le 18, de 

grand malin, par le télégraphe, l'ordre de faire rembarquer sur-

le-champ le général pour Oran , afin d'empêcher, quelles qu'en 

fussent les conditions, toute rencontre entre cet officier-général et 

le commandant Arrîghi. Malheureusement, la dépêche, qui pou-

vait être transmise en une heure,a mis, par suite de l'état de l'at-

mosphère, trois jours pour parvenir à Marseille, et le combat n'a 

pu être empêché. 

» Le général Levasseur, dont toutes les démarches étaient sur-

veillées de près par la police et par la gendarmerie, est parvenu à 

mettre en défaut toutes les mesures de précaution prises par l'au-

torité civile et militaire en feignant de quitter Marseille el de 

partir pour Paris. 

» Mais, pendant qu'il faisaitses visites d'adieu, sa voiture, après 

plusieurs courses dans différents quartiers, s'arrêta devant une 

des principales maisons de la ville, où elle stationna en l'allen-

dant pendant une heure et demie, toujours observée par la police 

et par des gendarmes. 

» Cependant le général n'avait fait que traverser le jardin de 

cet hôtel dont il était sorti par une porte dérobée, puis s'était 

rendu à pied derrière l'église de Notre-Dame-du-Vlont où se 

trouvait la nouvelle voiture qui l'a rapidement conduit dans l'ar-

i rondissemenl d'Aix, au lieu du rendez-vous. » 

TABLEAU GÉNÉRAL DES CHEMINS DE Vl'M EXISTANT EN FRANCE 

AU i" JANVIER 184-2. 

Chemins de service public. 

Longueur ?'l
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exécution, prêt \>. l'état. 
1° de Lyon à St-Eliennc, par Glvors et 

f IUvè-de-Gier til 1/2 10,000,000 » 

2* de Saint-Etienne i Andrezieux. . . 5 1/2 1,600,000 » 

S" d'Andre/.ieuxà Uoannc 16 3/4 12,000,000 4,000,000 

4° Embranchement de cette route de 

Montroud à Montbrison 3 7/8 250,000 50,000 

5* de Pari» 5 Saint-Germain /, 3/4 15,000,000 » 

6" de Paris à Versailles (rive droite) 

ernbr. sur celui de St-Germain. . 4 3/4 18,000,000 » 

7" de Paris à Versailles (rive gauche). 4 1/5 18,000,000 5,000,000 

8" de Mulhausen à Thann 2 1/2 2,600,000 » 

9" de Strasbourg à Baie 35 » 40,000,000 12,600,009 

10° du département du Gard , des mi-

nes de la Grand'Combe à Mimes » 

par Alais 16 »
 B

 | 

11" et de Nîmes à Beaucaire 0 » » 6,000,000 

12" de Cetle à Montpellier 6 3/4 » n 

13" de Bordeaux à la Teste-dc-Bucli. . 12 2/4 5,000,000 » 

14° de Paris à Orléans 36 1/2 40,000,000 » 

15° de Paris à Rouen 30 » 50,000,000 14,000,000 

16" de Nîmes à Montpellier 12 1/2 , » 14,000,000 

17" de Lille à la frontière belge 3 3/4 n 3,000,000 

18* de Valenciennes à la front, belge.. 3 1/4 » 3,000,000 

Déduct. faite de la somme des chemins 

des numéros 10, 15, 16, 17 et 18 

non terminés 124 » » 61,050,000 

Chemins de service particulier. 

D'Epinay au canal de Bourgogne. ... 7 » 

D'Epînay au canal du Centre 6 1/4 (non encore terminé.) 

De Villers-Gitter. au portaux Perches.. 2 » 
De Denain à Saint-Waast 2 » 

De Denain à Abscon 11/3 

t
Uo Montet-aux-Moines à l'Allier C 1/4 

Du Greuzot au canal du Centre 2 1/2 

Wmtveîies Diverses* 
A partir du 1er janvier, le tarif des Etats-Unis subit quelques mo-

difications en vertu de l'acte de compromis. Pour les marchandises dont 

le droit excède 20 0/0, ce droit est réduit de la moitié de la différence 

excédant 20 0/0. Ainsi les marchandises taxées à 23 0/0 ne paieront plus 

que 211/2, celles à 32 0/0 26 0/0, etc. 

— Le rapport du directeur des postes des Etats-Unis constate qu'en 

1790 il n'y avait aux Etats-Unis que 75 bureaux de poste , et que les 

routes parcourues ne comprenaient qu'un ensemble de 1,875 milles. Les 

revenus s'élevaient à 37,935 d., et les dépenses à 32,110. En 1840 , H y 

avait 13,488 bureaux de poste; et les routes parcourues forment une lon-

gueur totale.de 155,739 milles. L'ensemble du parcours, allées et venues, 

pendant la dernière année, a élé de 34,996,525 milles, dont 3,946,450 

par rail-roads ou steam-boats, coûtant 585,843 d. : 12,088,862 milles 

par valiers ou piétons, coûtant 781,807 d'. ; et 18,961,215 milles par sta-

ges ou coches, coûtant 1,791,635 d. Total de la dépense du transport des 

malles: 3,159,375 dollars. 

Les revenus des postes n'ont pas suivi la même proportion que leurs 

développements. Depuis quelques années, Il y a des déficits considérables. 

Du 1" juillet 1840 au 1er juillet 1841, les dépenses totales se sont élevées 

à 4,567.238 d. , et les recettes à 4,279,217 d., ce qui donne un déficit 

de 187,921 d. Pour l'année courante, quoique des innovations économi-

ques aient été faites, les évaluations approximatives donnent un déficit de 

plus de 110,000 d. 

Dans cet état de choses, le directeur ne Croit pas qu'il soit possible d'ap-

porter aucune diminution dans le tarif des postes. 

Nouvelles Etrangères* 

ESPAGNE. ? 

Le despotisme et la liberté de la pressé sont tellement ahtipathiqués l'un 

à l'antre, que partout où nous voyons la presse persécutée nous con-

cluons que là domine l'arbitraire et que les lois n'ont pas encore repris 

(
 leur empire. Avant les événements d'octobre , un journal avait paru à 

Bilbao sous le titre de Vizcaino Originario ; après avoir rempli toutes les 

formalités voulues par les lois, lors des derniers troubles, il s'était vu forcé 
de cesser de paraître. 

Dernièrement, M. Lemonauria., si honorablement connu à Bilbao com-

me partisan du progrès et du gouvernement actuel, ayant fait reparaître 

ce jourral sous la protection des formalités déjà remplies, M. Gonzales 

Ferro, chef politique de Biscaye, a envoyé dans ses bureaux deux agents 

de police,assistés de là force armée, avec ordre de saisir les numéros pré-

1 cédents et de détruire les lormes de celui du jour s'il était sous presse. 
i L'éditeur et l'imprimeur ont protesté. 

^ Si, com me l'assure M. Lemonauria, toutes les formalités prescrites avaient 

5
 reçu leur exécution , nous lui conseillons fortement de poursuivre énergi-

i qùeirient par tous les moyens en son pouvoir l'auteur de cet acte d'un des -

potisme sauvage, attentatoire aux droits garantis aux Espagnols par la 

constitution de 1837. 

Si le gouvernement de Madrid ne réprimait pas sévèrement un aussi 
s odieux arbitraire nous serions aritenés, â croire et à imprimer, aussitôt que 

pous en aurions la certitude, que la levée de l'état de sîége des provinees 

basques n'est qu'un hypocrite mensonge destiné à tromper l'étranger, et 

que Bilbao est toujours hors la loi. (Sentinelle des Pyrénées.) 

«>f An moment où la séance du congrès du 13 allait se terminer. 

M, Olozaga est monté à la tribune et a donné lecture du projet de 

' réponse' ait discours d'ouverture. Ce projet était attendu avec impatience, 

'' et, autant que nous avons pu en juger d'après.ce qu'on a entendu de la 

l bouche du président de la commission, nous croyons que les espérances 

- des Espagnols amis de l'ordre et des bonnes doctrines de gouvernement 
ne seront pas déçues. 

Le projet nous a paru rédigé avec élégance et concision. Les premiers 

e
 paragraphes sont consacrés à la politique étrangère, et font ressortir l'état 

satisfaisant de nos relations avec les puissances qui ont reconnu le trône 

, d'Isabelle II, ainsi qu'avec nos frères d'Amérique. Los points les plus im-

portants sont relatifs aux événements d'ociobre et aux affaires de Barce-

lonne; toutefois, en reconnaissant la satisfaction que fait éprouver le triom-

phe du gouvernement dans ces circonstances et en accordant à la milice 

■ dfe Madrid des éloges mérités, il exprime le regret que les hommes dépo-

1 ' sitairesdu pouvoir n'aient .pas su éloigner de l'Espagne les maux qui ont 

conduit la nation au bord du précipice, et que le gouvernement ait cru né-

cessaire de recourir aux élats de siège , moyen qui a élé insuffisant pour 

* punir comme ils le méritaient les excès révolutionnaires dont Barcelonne 
a élé le théâtre. 

Le projet signale l'impérieuse nécessité des codes et du règlement des 

fueros des provinces basques, de manière à pouvoir concilier l'unité de la 

monarchie avec le respect dû à une parole sacrée et à l'attachement des 

f peuples de ces provinces pour les usages de leurs ancêtres : il montre l'cs-

2 poir el la croyance que le gouvernement saura inspirer la confiance néces-

saire pour maintenir l'ordre et assurer l'exéculion des lois. 

e Enlin, après quelques paragraphes consacrés au budget et aux projets 

de loi présentés dans le discours d'ouverture, celui de la réponse à ce dis-

i cours termine en exprimant la détermination du congrès pour le maintien 

i du trône et de la constitution, et sa confiance que le jour où se terminera 

la régence du duc de la Victoire, la liberté étant affermie, notre reine 
e pourra prendre le sceptre de ses ancêtres pour la gloire et le bonheur du 

'- pays. 

Ce document remarquable a été accueilli par de vives démonstra-
tions d'approbation sur ton« les bancs du congrès. 

— Nous avons des nouvelles de la frontière de Catalogne du 15 jonvier. 

Les membres de l'ex-junle de vigffaweé de Karcr ion tic, qui étaient venus 
se réfugier en l'i auce,' sont déjà rentrés en Kspagne. 

HVest passé à rignlère une scène assez curieuse. An moment où l'ayun-

1 tamiento (lernièretneol élu esl entré en fonctions, ses membres n'ont pas 

t. voulu prêter le serment exigé de fidélité au régent. Ils ont adressé à cet 

effet une prolestation. Le premier alcade, dominé Abdon Terradas, a élé 
arrêté par suite de cetle affaire. 



ITALIE. 

Nous avons reçu de notre correspondant de Livourne la lettre suivante, 

en date du 18 janvier : 

Il s'est formé dans le grand-duché de Toscane deux sociétés pour la 

consirnclion de deux lignes de chemin de fer, dont l'une de Pise à Luc-

ques, et l'autre de Pistoja à Florence. La réunion de ces deux sociétés, qui 

ne sont pas encore complètement constituées, est projetée avec l'entre-

prise du chemin de fer de Florence à Livourne. Cette dernière, qui a déjà 

réuni les fonds nécessaires pour la construction de la route commencée 

et qui doit lier Livourne à Pise, dirigera les trois entreprises sous le titre 

de Société Florentine■ Livournaise. 

La Société Léopoldine sera constituée avec un capital de dix millions, 

divisé en dix mille actions de mille francs chaque. Ces fonds seront dis-

tribués comme il suit : 

Société Léopoldine, pour l'embranchement de Livourne à 

Pise 3,000 actions. 

Société Lucquoise, pour l'embranchement de Lucques à 

Pise 2,500 

Actionnaires du chemin de Pistoja à Florence . 4,500 

On attend l'autorisation du souverain d'un moment à l'autre. 

TURQUIE. 

CONSTAOTINOPtE, 7 janvier. — Le 27 décembre, ainsi que je vous 

l'avais annoncé , M. le baron de Bourqueney a présenté ses lettres de 

créance au sultan qui lui a fait le. plus bienveillant accueil. A cette au-

dience assistaient Bizza-Pacha, muchir du palais, Sarim-Effendi, directeur 

des affaires étrangères, et le premier drogman du divan. Le lendemain, M. 

de Bourqueney a eu une conférence avec Sarim-Effendi, dans laquelle il 

a été question , dit-on, des affaires de la Syrie et de la Grèce. 

Avant-hier, le grand-visir a présidé un conseil extraordinaire ou l'on 

s'est aussi occupé de la Syrie ; si les conseils pouvaient sauver el faire 

bien marcher la Turquie, nul état au monde ne se porterait mieux et ne 

serait plus florissant que celui-ci. 

Nous sommes inondés de faussaires et de fabricants de «eilitmi (papier-

monnaie) ; on vient d'en saisir un grand nombre. La crainte des châti-

ments ne peut mettre un terme à celte criminelle industrie. , 

8 janvier. M. de Bourqueney a suspendu le départ du paquebot 

pour pouvoir lui remettre une réponse de la Porte à une note qu'il a pré-

sentée sur les affaires de la Syrie , de la Grèce el même de Tunis , dans 

sa conférence avec Sarim-Effendi. Ou assure que cette réponse satisfera 

l'ambassadeur. 

Le nouveau visir , Izzet-Mehemet, reproduit ici le fameux greffier 

d'Haroun-al-Piaschid. Use promène toute la journée dans les rues de Cons-

lantinople. Quand il rencontre des Arméniens qui ont jugé à propos de 

faire disparaître de leurs fess (bonnets) la marque distinctive de leur natlo- f 
nalité, il les fait mettre en prison et les fait batonner à outrance. Izzet raf- ] 

foie du bâton; tous les rajahs finiront par y passer: c'est pour lui un 

délassement impérieux. Pour peu que ses bastonnades prennent quelque 

développement, la moitié desConstantinopolilains sera composée de boiteux 

et d'estropiés. Il en veut beaucoup aux plantas des pieds: c'est sa manie. 

Que dites-»ous d'un tel visir? 

Mais le farouche Izzet a une peur terrible de lord Canning, qui va arri-

ver comme ambassadeur anglais. Il se propose de le prendre pour con-

seil, et comme il est probable que la bastonnade n'est pas du goût de sa 

seigneurie, on aime à se flatter qu'Izzet fera à lord Canning le sacrifice de 

sa redoutable manie. 

SYRIE. 
BEYROUTH, le 29 décembre 1841.—Les hostilités entre lesDruses et les 

chrétiens sont suspendues; on ne se bat plus dans le Liban. Sur la demande 

de Sélim-Pacha, les chefs des deux partis se sont rendus à Beyrouth en 

grand nombre pour y écouter des paroles de paix et d'accommodement. 

A l'arrivée du séraskier, quelques chefs druses avaient regagné la mon-

tagne, dans la crainte que leurs méfaits ne trouvassent en lui un défenseur; 

mais, rassurés ensuite, ils sont rentrés à Beyrouth où bienlôt sera reprise la 

question d'une pacification intelligente et durable. Mustapha-Pacha n'a pu 

encore s'occuper aussi sérieusement qu'il l'aurait désiré de cette impor-

tante affaire, ayant élé obsédé jusqu'ici par les innombrables visiteurs ac-

courus de tous côtés pour rendre hommage à l'envoyé de la Porte et lui 

exprimer les désirs et les besoins des Syriens. 

On assure que les plus influents parmi les Druses et les Maronites se pro-

posent de demander le retour au pouvoir du grand prince Béchir, dont la 

présence seuie suffirait à ramener et maintenir la tranquillité. 

AMÉRIQUE. 

Nous lisons dans le rapport du capitaine Grenot, commandant le Gua-

limozin, arrivé en rivière de Bordeaux, venant de Buenos-Ayres et Mon-

tevideo, qu'il a quitté le 4 novembre : 

« J'ai laissé ces malheureux pays plus en guerre que jamais. Peu de 

jours avant mon, départ de Buenos-Ayres, les troupes de Rosas, com-

mandées par Oribes , avaient mis en déroute celles des provinces com-

mandées par Lamadrid. Le dictateur se. disposait à faire passer son armée 

sur le. territoire oriental, afin d'assiéger Montevideo et de rétablir son ami 

Oribes à son ancienne présidence. Tout porte à croire qu'à l'heure qu'il 

est la ville de Montevideo est investie par l'armée argentine , car mainte-

nant les Français ne prendront pas les armes pour soutenir la ville. 

» Chacune des républiques venait défaire l'acquisition d'un navire pour 

augmenter leur escadre; ainsi, quant à la force , le rapport se trouvera 

le même que précédemment. 

» Nos différents avec Buenos-Ayres ne sont point encore terminé 
de nouveau les Français sont insultés, et cela publiquement. Avant rn

 ti; 

part, M. Portai, négociant français, a reçu des coups de cravarh ^ 

soldat de Rosas armé el en uniforme; ce n'est que la vue de de ^ 

tolets qui l'a fait fuir. La plainte a été dressée, l'individu est ^conn"* ^ 

aucune satisfaction n'avait encore été rendue. A l'appui de "nos ré 'i"
1
''' 

tions, nous avons eu une petite goélette de six canons, et à Mont •
 a

' 

quatre bricks qui sont à la vérité plus tranquilles , mais aussi be '
,
'

<
'
f, 

moins utiles.
 auc

oti
f 

» Riveira avait ouvert le Parana aux puissances étrangères • n 

présumer que Rosas y mettra obstacle. Que diront ces puissances ? *
sl

' 

» Une frégate anglaise venant d'arriver à Montevideo, l'amiral a . 

intervenir entre les deux républiques ; sa médiation a été refusée n»
00

'.
11 

veira. Une frégate anglaise est partie pour Rio en prévenir notre 

qui s'y trouve maintenant. L'amiral Massieu de Clerval a passé qu{.!
n

'
rî

' 

jours à Buenos-Ayres II a eu le bonheur d'obtenir l'élargissernen?
U?i 

plusieurs détenus, mais ces malheureux ne sont guère plus heurenv ^ 

dans leur prison ; tous les jours ils sont menacés d'avoir le cou co r 

Aussi s'évadenl-ils tous pour Montevideo, et il n'est pas un capitaine f"^ 

çais qui n'ait contribué à l'évasion de plusieurs ; il est vrai aussi mv* 

n'ont confiance qu'en nous. Après la prise de Montevideo, la posiiio " 

ces malheureux sera affreuse. » " ^ 

ITALIE. 

On reçoit de Venise de nouveaux détails sur les entreprises de 

mins de fer qui vont vivifier ce pays. Le plus ancien tracé devait n 

par Triviglio; le plus récent devait être dirigé par Bergame. Le gouve ' 

ment s'est prononcé pour le premier, au mécontentement, à ce qu'il'
1
"' 

rail, des banquiers les plus riches et les plus influents. On pense nn«i'"' 

mécontentement irait juqu'à refuser d'aider le gouvernement autridi'"
1
' 

dans l'exécution de la grande voie dont l'état s'est chargé et qui doit t" 

verser le royaume Lombardo-Vénitien, dans la supposition qu'un emn/' 

serait proposé.
 p 011 

Quant à la partie de chemin de fer entre Venise et Padoue, les t
r

»v 

ont continué, ainsi que ceux pour la construction du pont sur la laeu" 

On espère qu'au mois de juin prochain, la circulation pourra être étahr 

entre Padoue et Mestre ainsi que sur la moitié du pont. Là, on établi 

un embarcadère d'où l'on communiquerait avec Venise au moyen 

bateau à vapeur. " 

Le Gérant responsable, B. MURAT. 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOUP.SV FILS, RUE BE LA POULAILLER1E, 1|. 

Etude de M* Charavay, huissier, rue de l'Arche-

vêché, n° 6. 

Jeudi vingt-sept du courant, à dix heures du matin , sur 

la place de la Pyramide , à Vaise , il sera vendu aux enchè-

res et an comptant divers objets saisis, tels que : établis de 

mécanicien, étaux, enclumes , filières, une forge et autres 

objets. ' (H68) 

Elude de M* Fauché , huissier , place du Palais-

de-Justice, à Lyon, n° 1. 

Vendredi vingt-huit du courant, à neuf heures du matin) 

sur la place Léviste, à Lyon, il sera procédé à la veille aux 

enchères et au comptant de divers objets saisis, consistant en 

bois de lit, secrétaires, commodes, glaces, et enfin une grande 

quantité de meubles de luxe. (1712) 

Même étude. 

Vendredi vingt-huit du courant, à dix heures du matin, 

sur la place Léviste, à Lyon, il sera vendu aux enchères et 

au comptant divers objets saisis, consistant en une grande 

quantité de divers meubles de luxe. (1714) 

ÉTUDE DE M
E MORAND, NOTAIRE A LYON, PLACE DES 

CORDELIERS. 

Vente de Fonds. 

Le samedi 29 janvier 1842, à dix heures du matin, il sera 

procédé, en l'élude et par le ministère de M« Morand, no-

taire à Lyon, rue de la Gerbe, n. 14, à la-vente aux enchè-

res du fonds de café-restaurant établi à Lyon , quai Pierre-

Scize, n. 65, ensemble des garnis dépendants du fonds, avec 

subrogation au bail des lieux. 

Mise à prix . . . . ' 2,000 f. 

Pour les renseignements, s'adresser à M° Morand, notaire, 

dépositaire du cahier des charges, ou à M» Bros, avoué^ue 

Célestins, n. 6. (2709) 

ÉTUDE DE MB LAVAL, NOTAIRE A LYON, RUE SAINT-

PIERRE , N»10. 

(4885) A vendre. 

M AIS ON 
SvSsvrtï à \

T
OÀ=,I, TOUV?, élu 'BOWVJOWMVW, 

ïlaiisimiuellr est établie unefabrique 

de plâtre. 

S'adresser audit M« Laval, dépositaire des titres de pro-

priété et chargé de traiter. 

A vendre à l'amiable. 

GRANDS ET BELLE PROPRIÉTÉ DE PRODUIT, 
SITUÉE DANS L'ARRONDISSEMENT DE BEAUNE (CÔTE-D'OR). 

Elle est composée de bâtiments d'habitation et d'euploita-

tion, el de terres, prés et vignes, d'une contenance totale de 

52 hectares 60 ares 53 centiares. 

S'adresser à M. Dulac, arbitre de commerce, rue de la 

Cage, n. 13, dépositaire du plan cadastral de cette propriété. 

(262) 

 — ; ; -, 
A vendre pour cause ae cessation de commerce, 

A UN PRIX TRÈS -MODERE. 

UN JOLI FONDS DE VINAIGRE, situé dans un des 

meilleurs quartiers de la ville, très-bien achalandé et offrant 

de grands avantages à l'avenir. 

S'adresser, pour tous renseignements et pour traiter, à 

M. Bouveret, tullisle, jrueLemot, n. 1, au 4«, clos Casati, 

maison Hirchet. (265) 

(5485) A vendre. 

TIF JOLI TRAIÏTEÀTJ. 
S'adresser à MM.Bonafous frères, rue Neuve, 17. 

(218) A louer. 

r/Nii SCIE A BOIS, mue par la vapeur. , 

S'adresser chez M. Von-Bourg, faubourg de Bresse, 75. 5 

M. BERNARD, de Besançon, a l'honneur de prévenir le ! 

public qu'il lui arrivera, du 28 au 29, UN GRAND TRANS- : 

PORT DE CHEVAUX DE SELLE ET DE VOITURE, de ! 

races danoise et mecklenbourgeoise , plus UN GRAND 

NOMBRE DE CHEVAUX DE TRAIT ardenais. 

Le dépit est chez M. Simon, hôtel de la Boucle, faubourg i 

Saint-Clair, à Lyon. (863) I 

jS ue * le même que pietcucmuicm, 

s « glll fe? 

^POPBIiESPEllLWMiSBlT6MS,StoRESSIBiIArAB 

PHARMACIE 
RUE PALAIS- GRILLE T, N° 25. 

GUËKISON 
DES MALADIES SECRÈTES, 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches, les plus 

rebelles affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcrelé ou vice du sang el des humeurs, 

pat le Sitop ©epuratil Dégetal 5c Ôetté. 

Extrait du Codex medicamentarius, approuvé par les Facultés de Médecine et de Pharmacie, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans le» occupa-

lions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. Entièrement végétal, il remédie aux accidents mercuriels. 

Prix: & fr. le flacon. 
Dépôt à Saint-Etienne, à la XMiaranacie ( h ne/on, rue de la Comédie. (7380) 

Changement d'heure de départ. 
LesBerlinesdu Commerce pour Grenoble , dont le départ 

avait lieu à 3 heures de l'après-midi, partent actuellement à 

7 heures du soir ; elles se chargent toujours du transport des 

marchandises et des espèces. Le trajet se fait en 12 heures 

par Bourgoin, Kiol, le Grand-X,emps et Voîron. 

Bureaux chez MM. Gillet et Plasson ,45 et 46 , port du 

Temple. (5470) 

A la Renommée des Chocolats de I 

France. 

DEPOT DE CHOCOLATS 
Usuels et hygiéniques de Debauve-Gtallaîs , § 

Ex-pharmaciens , inventeurs du Chocolat analeptique ou 

réparateur au Salep de l'erse, du Cho olat adoucissant 

au lait d'amandes dit rafraîchissant, du 

Théréobrôine, Chocolat ù la minute 

et du Chocolat des En'auts. 

Les chocolats de DEBAUVB sontrecommandéspar Brillai- ! 

Savarin. 

Dépôt général à la pharmacie des Célestins, à Lyon. 

Même adresse: dé^ôt detoutessoriesde Thés deChine, 

correspondance de la Compagnie anglaise. (7667) 

 ■ i 

AVIS. 
La renommée toujours croissante de la PATE PECTORALE 

DE RÉGLISSE A LA GOMME, préparée par GEORGE, pharma-

cien à Epinal (Vosges), la preuve de son efficacité pour la 

guérison prompte et radicale des rhumes, toux , catarrhes, 

asthmes, coqueluche , maux de gorge et autres, maladies de 

poitrine, et la vogue immense dont elle jouit depuis dix ans, 

la rendent d'autanl plus préférable à toutes les autres pâtes 

pectorales qu'elle conte moitié moins.— Dépôts dans la phar-

macie MACOKS, rue Saint-Jean. (7344) 

Grains de Santé du 11r Franck. 
C'est le meilleur des purgatifs qu'on appelle ordinairement 

de précaution. Ils rétablissent l'appétit, favorisent les diges-

tions, restituent le coloris et l'embonpoint, el sont souverains 

' contre la bile, la constipation , les glaires et la migraine. Us 

! purgent doucement, sans dégoût; leurs effets sont les plus 

' salutaires et les moins fatigants. La saison actuelle est la plus 

opportune. —Dépôts aut pharmacies : (1 Lyon , place des 

Terreaux, 13 ; Turin , à Tarare ; Couturier , à Saiut-

I
Etienne ; Ayot, à Villefranche ; Morel, à Maçon ; Trouillet, I 
à Vienne ; Delauge, à Voiron ; Plana, à Grenoble. (7506) [ 

AVIS. 
Les syndics de la Compagnie des Pont, Gare et Port du 

Plan de Vaise rappellent à MM. les actionnaires que l'as-

semblée générale est fixée au dimanche 30 janvier 1842 , à 

midi précis, dans le domicile de M. de Saiut-Olive , port 

Saint-Clair, n. 18. (266) 

MAIiAMES SECRETES. 
A l'aide d'une nouvelle méthode, prompte, sûre et 

facile, le docteur THIVAOD (de Montpellier), breveté du 

roi, guérit sans rechute, d'un à cinq jours, les écoule-

ments blennorrhagiques et flueurs blanches , si an-

ciens el si rebelles qu'ils soient. 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAND, 

pharmacien, place Bellecour,n° 12, près la 

place Léviste. (7175) 

AVIS. 

Pour guérir promptement les maladies de poitrine, telles 

que-rhume, toux, catarrhe, asthme , coqueluche, enrouement, 

il n'y a rien de plus efficace et de meilleur que la PATE 

PECTORALE A LA RÉGLISSE DE GEORGÉ , pharmacien à 

Epinal (Vosges). Elle se vend moitié moins cher que toutes 

les autres , par boites de 60 c et de 1 f. 20 ç., dans toutes 

les meilleures pharmacies de Lyon, et principalement chez 

MM. Macors, rue Saint-Jean, 50 ; Vernet, place des Terreaux, 

13 ; Bertrand, place Bellecour ; à Saint-Etienne, Couturier, 

rue Sainl-Louis ; à Châlon-sur-Saône, Pourcher , confiseur, 

Grande-Rue, 36. (7462) 

Pastilles de Lepère 
Contre les Rhumes et les Catarrhes. 

Le dépôt à Lyon est chez M. LARDET, pharmacien, 

place de la Préfecture, 1 B, où l'on trouve aussi un dépôt 

central des médicaments approuvés et aunoncés.(4544) 
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AVIS. 
Lesieur JOSEPH GOFFI a l'honneur de prévenir MM. les 

limonadiers qu'il vient de former UN BUREAU DE PLACE-

ME.lt POUR I.E3 G.\RC3XS CAFETIERS. 

S'adresser rueGrenetté, n.12, et rueTupiu, n. 21, au 3*. 

(S44) 

Avis. 
Le pectoral 'que les médecins prescrivent de préfèrent! 

contre les MALADIES DE POITRINE, et dont la réputation s'ac-

croît chaque jour, est l'excellente PATE A LA RÉGLlSSEm 

GF.ORGÉ, pharmacien d'Epinal (Vosges). Elle est aussi a«réa. 

ble que le meilleur BONBON , calme la toux et fortifie U°poi. 

trine. Elle se vend moitié moins que les autres, par boltesde 

60 c. et 1 fr. 20 c, dans toutes les meilleures pharmacies k 

Lyon , et principalement chez MM. Mucors , rue Sainl-Jej» 

30 ; Vernet, place des Terreaux, 13 ; Bertrand, place Belle! 

cour ; à Saint-Etienne, Couturier, rue Saint-Louis ; à Chili» 

sur-Soône, Pourcher, confiseur, Grande-Rue. (7463) 

AVIS. 
Les sieurs GUINET et PARISIS ont l'honneur de prévenir 

les amateurs que, fin courant, ils recevront un Msortimeul 
de chevaux de luxe. (264) 

AVIS. 
On désire trouver UN APPARTEMENT DE DEUX 

PIÈCES bien agencées, pouvant servir de cabinet à m 

homme d'affaires, dans l'un des quartiers du centre de li 

ville, à un premier ou second étage , et dans une maison 

propre et ayant un portier. 

S'adresser à M.Mouchon, pharmacien, rue Royale. (8161) 

MALADIES 

DE POITRINE. 
Le Sirop pectoral de Vélar, approuvé des facultés 

de médecine comme le plus puissant spécifique dont on 

puisse faireusage contre les rhumes, catarrhes, asthmes, 

irritations d'estomac et de poitrine, les crachements de 

sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, vulgaire-

ment appelée chaud et froid, et contre la coqueluche, 

se vend chez COURTOIS, ancien pharmacien des hôpitaux 

civils et militaires, place des Pénitents-de-la-Croix, 

n° 10, à Saint-Clair, près de la Loterie, à Lyon. 

L'elficacité de ce Sirop est constatée par de nombreu-

ses guérisons, mentionnées au prospectus qui accom-

pagne les flacons. (755T) 

Au grands, rue Saint-Côme.àLyon, 

FABRIQUE DE PLAQUÉ 
PREMIÈRE QUALITÉ 

ET DE MAILLES HORT 

Dit Argenterie d'Allemagne. 
Cette argenterie a été reconnue et approuvée par les p'

1
" 

miers chimistes de Paris pour valoir l'argent sous tous, lî 

rapports.—Couverts de 1 fr. à 7 fr. pièce; cuillères à cafe 

6 à 2o fr. la douzaine ; réchauds en plaqué, porte-l'
u

','|
eril 

bouts-de-table, porte-carafes, cafetières, soupières, théier* ' 

cuillères à potage el à sucre, sucriers, plats ronds et o»> 

bols à punch et à polage, flambeaux, manches à gig
ot

'
 el

,?
g) 

ce qui concerne le service de table cl de limonadier. (<# 

LES PAPlN 
DE LA SAONE, 

,10*' 
BATEAUX A VAPEUR IN FER A BASSE PB»»* 

qui ont repris leur servie» 

journalier . 

Partent du quai Peyrollerie à sept heures du w 

POUR MAÇON ET CHALON.
 £sJi 

Correspondance directe avec les BERLINES -
 p0

~i, 

OMALON il PARIS. (*
6
*" 


